
CTL du 14 décembre, reporté au 21 décembre 2017

Notre liste d'union est seule à siéger. Avant l'ouverture de la séance, nous donnons lecture de la 
déclaration liminaire qui suit : 

« Monsieur le Directeur, bien sûr vous êtes contraint d'accepter pour la septième année consécutive 
les résultats de la formidable Méthode d'Allocation Généralisée des Emplois du Réseau des 
Finances Publiques, avec ses contributions proportionnelles, ses dotations cibles et ses correctifs 
opérationnels !

Bien sûr sa traduction dans le Département de l'Isère qui conduit à supprimer 34 emplois ne vous 
fait pas plaisir !

Bien sûr il ne vous restait plus qu'à trouver des principes généraux ou contextuels pour déshabiller 
un peu plus des services qui s'habitueront peut-être un jour à l'effeuillage progressif. 
Qui sait à quoi le dépit peut mener ?

Bien sûr ces suppressions toucheront toutes les catégories, du A + au C  et se feront, autant que faire
se peut, en adéquation avec les emplois pourvus. La stratégie de ne pas pourvoir un poste ou de ne 
pas remplacer un départ à la retraite vaut ce qu'elle vaut, autant anticiper l'inéluctable. 

Et puis, soyons honnêtes, les services de la Direction sont déjà tellement efficaces pour assurer leurs
missions ; l'équipe de renfort assure déjà pleinement les siennes et le fera aussi bien avec un agent 
en moins ! Quant aux services déconcentrés, qu'il s'agisse du PCRP, du PCE Oisans-Drac, du SIP de
Bourgoin-Jallieu, de la Trésorerie SPL de La Tour du Pin, des Trésoreries de Saint-Egrève, de la 
Côte Saint André, de Domène, de Fontaine ou de Grenoble Amendes, du SIP Oisans Drac, de celui 
de Grenoble Grésivaudan, de Vienne ou de Saint- Marcellin, des SIE de Grenoble et de Voiron, tous
ces services assurant très bien à ce jour toutes les missions qui leur sont dévolues, quelques 
personnes en moins n’altéreront pas ce monde déjà si parfait. 

Bien sûr il est facile de manier l'ironie pour traiter des sujets graves, mais cela ne nous fait pas rire 
du tout. Nous connaissons la souffrance de celles et ceux qui partent et ne sont pas remplacés, 
imaginez un peu l'estime de soi ressentie à leur départ et surtout leur amertume…
Et nous vivons la souffrance de ceux qui restent un peu plus seuls.

Notre administration des Finances Publiques se délite lentement et sûrement, comme si personne en
haut lieu ne pensait que nous sommes les garants d'une équité fiscale au service de l'ensemble de la 
population française ; les agents seraient-ils les derniers à y croire ?

En conséquence, nous vous écouterons Monsieur le Directeur nous exposer ce dossier emplois 2018
mais cela nous laissera sans voix. »



1) Modification des horaires d'ouverture au public de la Trésorerie de VIF     :

À la demande des agents et compte tenu du contexte local, il est proposé une modification des 
horaires d'ouverture. Le volume d'heures d'ouverture du poste reste inchangé.

Nous avons voté POUR.

2) Élargissement de l'expérimentation Caisse sans numéraire à la Trésorerie de Pont de Beauvoisin     :

Il s'agit plutôt d'une volonté d'étendre la pratique. Désormais les transactions en numéraire seront 
impossibles, comme c'est déjà le cas à la Trésorerie de Tullins.

Nous nous sommes ABSTENUS.

3) Dossier emplois 2018     :

Moins 34 de plus. 

Nous avons voté CONTRE la proposition présentée.

QUESTIONS DIVERSES     :

Nous relayons en fin de séance 2 points :

• Frais de déplacements :  Devant la complexité rapportée par de nombreux collègues à 
utiliser l'application FDD, la difficulté à joindre GRH pour obtenir de l'aide, certains agents 
renoncent à leurs remboursements.

Nous dénonçons cette situation qui doit trouver une solution. La mise en place d'un ou 
plusieurs référents par site en serait peut-être une ?

• Nous appelons l'attention de la Direction sur les difficultés d'achats en ligne des timbres 
fiscaux pour les usagers. Les services en ligne ne sont pas toujours à la hauteur et nous 
déplorons ces problèmes supplémentaires pour les utilisateurs.

Compte rendu rédigé par vos représentants : 

Serge Brassod, Marie-Anne Parrot et Marie-Paule Rogou.


